
 
AVIS PUBLIC 

 
AVIS D'ASSEMBLÉE PUBLIQUE 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 400-7 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 400 

RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS EN CE QUI A TRAIT AUX 
ATELIERS D’ARTISANS 

 
(District Cascades) 

 
La soussignée donne avis public à l'effet que le Conseil municipal, suivant 
l'adoption du premier projet de règlement numéro 400-7 par la résolution numéro 
24-224, en date du 2 avril 2024, tiendra une assemblée publique de consultation 
le 15 avril 2024, à 18 h 30, en la salle du Conseil, au 750 avenue de 
l'Hôtel-de-Ville, à Saint-Hyacinthe. 
 
Le règlement projeté aura pour conséquence de permettre les usages 
« ateliers d’artisans » et « formation spécialisée » dans le secteur situé de part 
et d’autre de la rue des Cascades, entre l’avenue Bourdages Nord et 
l’avenue Vaudreuil. 

 
La demande d’autorisation pour un usage conditionnel vise à permettre les 
usages conditionnels « ateliers d’artisans » et « formation spécialisée » 
plus précisément dans les zones concernées suivantes : 6005-C-09, 6025-C-09, 
6027-C-09, 6028-C-09, 6029-C-09, 6030-C-09, 6053-C-09, 6052-C-09 et 
6068-M-02. 
 
Les zones concernées sont illustrées sur le croquis ci-dessous : 
 

 
 
 
Une présentation détaillée du projet est diffusée à l’adresse suivante : 
https://www.st-hyacinthe.ca/ville/vie-democratique/avis-publics 
 
Ce projet contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire. 
 
Toute personne qui désire obtenir des renseignements relativement à ce premier 
projet de règlement peut communiquer avec la Division planification du 
Service de l’urbanisme et de l’environnement au 450-778-8300, poste 8321. 
 
Toute question relativement au processus découlant du présent avis ou toute 
demande pour obtenir une copie du premier projet de règlement peut être 
adressée en communiquant avec le greffe de l’hôtel de ville au 450-778-8300, 
poste 8317. Le premier projet de règlement est également disponible sur le site 
Internet de la Ville. 
 
 



Fait à Saint-Hyacinthe, ce 3 avril 2024. 
 
La greffière de la Ville, 

 
Crystel Poirier, LL.L, OMA 


